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Dans le contexte des consultations particulières et des auditions publiques sur le projet 
de loi no 8 : notamment en 

Québec, le  (« CMAC ») invite la 
e 

connaissance de sa position écrite. 
  
Nous espérons que ces observations et recommandations pourront éclairer les travaux 
de la Commission. 
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INTRODUCTION  

Le  (CMAC) a pris connaissance du 
projet de loi no 8 intitulé 

la Cour du Québec et désire vous faire part de ses commentaires et observations à ce 
sujet.  
 

Simon Jolin-
ustice pour les citoyens, notamment en favorisant la 

 
 
De par sa vocation spécialisée, le CMAC accueille favorablement le projet de loi 8 et plus 

 médiation 
et arbitrage » du projet de loi, que nous souhaiterions exposer notre vision et partager 
notre réflexion. 
 
Par ai

portant notamment sur la médiation en division des petites créances, ou encore les 
cond

 
 
Le projet de loi comporte en effet des changements majeurs dont les impacts sont 
difficiles à évaluer sans avoir pu prendre connaissance et commenter tel(s) projet(s) de 
règlement.  
 

 organismes, seront en mesure de compter dans 

que la disponibilité suffisante pour rendre le tout effectif et efficace. 
 
Sous cette réserve, et bien que partageant les mêmes objectifs que le ministre, nous 
croyons que le projet de loi pourrait être bonifié et offrons notre entière collaboration à 
cet égard. Nos commentaires en regard du projet de loi 8 visent les articles suivants : 
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A.  

manquante pour permettre aux parties de se prévaloir de la médiation, car à défaut de 
on de leur dossier serait accélérée. 

Le CMAC est disposé à offrir ses services de médiation à tous les syndicats de copropriété 

avocats et notaires, qui possèdent une expertise et une pratique spécialisée et bien établie 

projet de loi. 

 

B.   

icle 535.12 C.p.c. nous apparaît être une 
excellente initiative.  

Toutefois, nous notons déjà, dans le cadre de notre pratique, des délais importants, 
quelques mois, avant de tenir une CRA ou même de recevoir des dates 

de disponibilités pour la tenue de celles-ci.   

Nous constatons donc déjà un engorgement et le délai de trente (30) jours prévu au projet 
 

circonstances actuelles. 

-il pertinent de permettre la tenue de celle-ci par 
 

Le cas échéant, le CMAC et ses professionnels seraient disponibles pour ce faire dans tous 
les dossiers de copropriété divise et indivise, et ce pour tous les districts du Québec. 

les demandes de 
nomination).   

Enfin, le CMAC suggère que le ministère de la justice se réserve la compétence par 

0 C.p.c. (art. 15 du projet de loi). Le travail 
du Barreau du Québec à cet égard pourrait être pertinent[1].  
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C.  

pour les parties, de participer à une séance de médiation. 

Le 
leurs différends. Par ses arbitres accrédités et spécialisés en copropriété, le CMAC est prêt 

le ministre un partenariat, incluant un processus de facturation simple et unifié, tel que celui 
déjà existant pour les médiations à la division des petites créances.  

tie des bâtiments résidentiels 
 

Il est certain que ces paramètres seront plus amplement détaillés dans le(s) règlement(s) 
 

soit en pratique performante.  

  

D.  

à, dans ses 

soit rendue sur le vu du dossier, indépendamment du quantum des dommages réclamés.   

 

E.  

Paragraphe 1.1 

avancée technologique rendant possibles les médiations et arbitrages en mode virtuel. 

de copropriété divise ou indivise. Ces dossiers se prêtent particulièrement bien à la 
-

résultant de la proximité obligée des parties, lesquelles, au quotidien et malgré leur 
différend, demeurent copropriétaires dans un même immeuble [2]. 
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propose la Chambre des notaires du Québec prévoit déjà une clause compromissoire 
obligeant les parties à soumettre leurs différends à la méd  

 

Le CMAC est enthousiaste des changements proposés à cet égard, mais réitère néanmoins 
 

Paragraphe 1.2 

ndant aux exigences contenues à la 
Directive encadrant le pouvoir discrétionnaire du ministre de la Justice pour accréditer des 
médiateurs et des arbitres et pour émettre les conditions auxquelles ses médiateurs et 
arbitres doivent satisfaire pour être accrédités.   

chacune des parties, ce qui, à notre avis, contribue à vulgariser et rendre plus accessible 
ce mode de résolution des conflits. 

Le CMAC est le seul organisme regroupant des médiateurs et des arbitres dûment 
accrédités possédant une expertise de pointe en droit de la copropriété divise et indivise au 
Québec. 

De plus, par leur vaste expérience et expertise, notamment lors des assemblées de 
copropriétaires, les professionnels du CMAC sont aptes et habitués à gérer des justiciables 
non représentés. 

Paragraphe 2 

Comme précédemment mentionné, nous réitérons que le tarif des honoraires payables aux 
arbitres devrait être suffisant et supérieur à celui prévu pour les médiateurs.  

c
audi alteram partem, 

 

, notamment les déclarations de copropriété, mais 

constitue une étape ultime: la décision est finale et sans appel; elle lie les parties et est 
exécutoire comme toute décision judiciaire. 

Paragraphe 3 

et rigoureux permettant la protection des justiciables eu égard, notamment, aux règles 
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médiateurs et arbitres membres. 

  

F.  

t du projet de loi. Ainsi, nous 
recommandons que, lorsque les parties ont conclu une convention de médiation, et même 

médiation, sauf en cas de nullité de ladite convention.  

C

processus qui fonctionne, qui a fait ses preuves et dont la popularité est grandissante.  

par les clauses compromissoires, les conventions 
-ci, mais dont la 

présence est nécessaire au litige. 

  

G.  

Une modification similaire à cel

parties.   
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CONCLUSION 

En conclusion, le CMAC remercie le ministre pour sa volonté de faire rayonner la médiation 
e la procédure civile au Québec. 

ministre de la Justice et que nous accueillons favorablement requiert de bien jumeler la 
nature des dossiers avec les professionnels spécialisés de chaque domaine.  

Nous avons plusieurs candidats intéressés à être candidats, notaires et avocats, à être 
accrédités auprès du CMAC dès 2023. Notre organisme représente une offre accessible: il 
possède suffisamment de ressources pour dispenser les services de médiation et 

  

Le CMAC est évidemment intéressé à participer à ce projet et, à cette fin, nous vous offrons 
notre entière collaboration. 

distinguées. 

 

 
Par:  
  

 

  

Me Stefania Chianetta 
L.L.B., Méd. (Barreau du Québec et IMAQ) et Arb. Acc. (UdeS et IMAQ) 
Présidente  

 

  
[1] Entente-protocole-prejudiciaire.pdf (barreau.qc.ca) 
[2] Association de médiation familiale du Québec c. Bouvier, 2021 CSC 54, par. 46. 

 




